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Energies renouvelables dans la construction de bâtiments tertiaires, les choix des maîtres d’ouvrage : quels coûts pour quels résultats ? 

Elisabeth SALLES, Le Moniteur 

L’ADEME soutient financièrement le développement des énergies renouvelables et a mis en place un partenariat avec la chaîne hôtelière Accor. 
I. L’action de l’ADEME 

Jean-Louis BAL, ADEME 

Dans le tertiaire, les énergies renouvelables peuvent être utilisées pour le chauffage et la production d’eau chaude sanitaire, avec le solaire thermique, la biomasse, la géothermie, ainsi que pour la production l’électricité, essentiellement grâce au solaire photovoltaïque. Ce dernier ne fait l’objet d’aucune aide de l’ADEME, hormis pour les projets de démonstration, mais peut bénéficier de soutiens financiers de conseils régionaux. Cela étant, l’aide essentielle est le tarif d’achat, par EDF, de l’électricité produite, qui atteint 57 centimes par kilowatt heure, soit un peu plus de cinq fois le prix de vente de l’électricité au consommateur. Ce tarif est valable lorsque le solaire photovoltaïque est intégré au bâti. Sinon, il se limite à 31 centimes. Pour l’ensemble des besoins thermiques, l’ADEME dispose d’un système d’aides, attribuées en fonction d’une approche économique, en cohérence avec la notion d’économie d’énergie. Ces aides, qui concernent le solaire, la géothermie et la biomasse, visent à garantir un taux de rentabilité interne de 8 % sur les projets. Nous pouvons aussi financer l’extension de réseaux de chaleur principalement alimentés par des énergies renouvelables. 
Pour illustrer ce qu’il est possible de réaliser dans le tertiaire, j’évoquerai notre partenariat avec le groupe hôtelier Accor, que nous avons mis en place voici six ans. Nous avons d’abord réalisé une série d’opérations de démonstration dans le solaire photovoltaïque et thermique. Dans ce cadre, nous avons équipés au coup par coup 24 hôtels. Puis, nous avons décidé de mettre en place un projet plus structurant, d’équipement en capteurs solaires de 100 hôtels. Accor a réalisé une consultation internationale qui a permis d’obtenir des tarifs plus intéressants et de garantir une production d’énergie permettant d’assurer la rentabilité, avec des subventions plus faibles. L’ADEME devrait apporter une aide d’environ deux millions d’euros à ce projet qui représente un investissement de six à sept millions d’euros, pour une finalisation au début de l’année 2010. 
Dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, le Comité opérationnel sur les énergies renouvelables a préconisé la création d’un fonds Chaleur Renouvelable qui devrait permettre, d’ici à 2020, de financer une production annuelle de 5,5 millions de tonnes équivalent pétrole, ce qui est relativement considérable. Ce fonds devrait être mis en place avec une mise initiale de 170 millions d’euros, qui devrait être portée à 800 millions d’ici à 2020. 

II. Présentation d’un projet de Bouygues Immobilier 
François BERTIERE, Bouygues Immobilier 

Bouygues Immobilier est engagé dans une démarche de développement durable depuis plus de deux ans, sous l’impulsion du groupe Bouygues, mais aussi pour anticiper les évolutions du marché. Nous avons souhaité élever le niveau d’ensemble de l’Entreprise. Le label oblige, d’une part, à mettre en place des procédures internes imposant à l’ensemble des collaborateurs de progresser et, d’autre part, à s’inscrire dans un processus de renforcement continu des exigences. Les 12 000 logements que nous construisons chaque année sont désormais certifiés Habitat et Environnement et nous avons peu à peu renforcé les exigences HQE pour nos immeubles de bureaux et nos équipements commerciaux.

Pour aller encore au-delà, nous avons conçu un projet expérimental de construction d’un bâtiment à énergie positive, respectant les critères économiques du secteur privé. Nous nous sommes attachés à faire en sorte que, dès l’origine, ce bâtiment produise autant d’énergie qu’il en consomme. Nous n’avons naturellement pas réalisé des prouesses architecturales, l’objectif étant de concevoir un immeuble fonctionnel, dans des conditions économiques convenables. Le chantier débutera au cours de l’été, pour une livraison dans deux ans. Nous avons pris le parti d’occuper près de la moitié de ce bâtiment, ce qui nous permettra d’analyser son fonctionnement, sachant qu’à mon sens, l’exploitation constitue une problématique fondamentale. Par ailleurs, un problème d’acceptabilité se pose dans la mesure où ce bâtiment n’offrira pas toutes les conditions de confort. En particulier, il ne sera pas climatisé, ce qui a suscité des réactions au sein de notre personnel. Nous étudions donc la mise en place d’un dispositif géothermique en boucle afin de limiter la température lors des journées estivales les plus chaudes. De plus, il est prévu un système d’ouverture automatique pour faire entrer l’air frais la nuit. Le bâtiment sera très bien isolé et ne comportera, ni faux-planchers, ni faux-plafonds. 5 300 mètres carrés de cellules photovoltaïques seront installés en façade. Pour le chauffage, il est prévu des chaudières à cogénération alimentées par la biomasse. En ce qui concerne la bureautique, nous avons décidé de remplacer la quasi-totalité des ordinateurs fixes par des ordinateurs portables, moins consommateurs d’énergie. 
III. Retour d’expérience et pistes de recherche du Prébat 
Michel GIACOBINO, Prebat 

Le Prébat analyse les résultats obtenus sur des opérations concrètes, ce qui permet d’alimenter la recherche, mais aussi de comparer les réalisations avec les projets initiaux. Ces analyses nécessitent naturellement du temps, mais, alors que le Prébat existe depuis trois ans, nous obtenons nos premiers résultats en matière de Recherche & Développement, sur les premiers travaux lancés en 2005 et 2006. Nos travaux de recherche mobilisent, chaque année, près de dix millions d’euros de crédits publics et autant de crédits privés. Une partie de nos résultats sera présentée au mois de juin. En matière de recherche, des efforts restent manifestement à consentir dans différents domaines, comme les super-isolants et l’intégration du photovoltaïque au bâtiment à des coûts optimisés,  mais aussi le confort intérieur et l’esthétique du bâtiment et son intégration dans son environnement. 
Néanmoins, nous nous heurtons à un certain nombre de difficultés. D’abord, les équipes de recherche sont insuffisamment nombreuses et structurées. Ensuite, il existe très peu d’intervenants compétents en matière de réalisation en raison d’un cloisonnement excessif des métiers. Nous préconisons, à cet égard, le développement de plates-formes au sein desquelles les concepteurs, les réalisateurs et les gestionnaires pourraient collaborer. J’évoquerai, par ailleurs, différents programmes de recherche. L’un d’entre eux, piloté par Schneider, vise à développer des techniques permettant d’optimiser le fonctionnement d’un bâtiment en limitant sa consommation d’énergie. Je citerai également les travaux de la Fondation Bâtiment Energie qui lance, chaque année, un appel d’offres sur des opérations très concrètes. En 2007, cet appel d’offres, spécifiquement dédié aux immeubles de bureaux, a conduit à la sélection de quatre projets innovants en matière énergétique. 
IV. L’intégration des énergies renouvelables dans l’existant 
Philippe PELLETIER, Pelletier & Associés 

L’intégration des énergies renouvelables dans l’existant est particulièrement complexe. Le chantier lancé par les pouvoirs publics avec le Grenelle de l’Environnement va s’étaler sur un demi-siècle, ce qui devrait permettre à la recherche de concevoir de nouvelles techniques pour intégrer les énergies renouvelables à l’existant.

Aujourd’hui, je me bornerai à évoquer les difficultés que nous rencontrerons dans ce domaine. Elles concernent essentiellement l’installation de ces équipements, mais aussi, plus généralement, l’isolation du bâtiment existant pour améliorer ses performances énergétiques. Pour l’heure, il est impossible d’installer, sur un bâtiment situé en limite immédiate de la voie publique, des structures latérales qui empièteraient sur celle-ci, cette possibilité sera introduite l’avenir. Tous les PLU devront prévoir des interventions de ce type, sauf interdiction par délibération motivée spéciale de la collectivité publique. De même, le projet de loi Grenelle II prévoit la possibilité, pour une assemblée de copropriétaires, de délibérer sur un projet d’intérêt commun, même s’il concerne les parties privatives.

De plus, pour fiabiliser les résultats des projets d’intégration d’énergies renouvelables dans l’existant, il sera nécessaire de développer une sorte de contrat de performance énergétique. Dans les entreprises, la concertation sociale devra être renforcée afin que les salariés acceptent les nouvelles règles du jeu et modifient leurs comportements dans des locaux existants. Par ailleurs, la question de la propriété des panneaux photovoltaïque installés sur les bâtiments se pose. Enfin, il sera nécessaire de modifier les rapports locatifs. Aujourd’hui, le locataire doit supporter les mises aux normes, c'est-à-dire les travaux rendus nécessaires par la loi, mais qu’en sera-t-il des transformations de l’existant faisant l’objet de simples incitations ? Seule une modification profonde des règles de gestion des bâtiments nous permettra de progresser dans la voie du développement durable. 
Paris, le 21 et 22 mai 2008
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